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Si la Suisse pouvait en partie lui venir en aide à cette occasion, j ’estime qu’elle 
lui rendrait un service tel que sa reconnaissance pourrait certainement se témoi
gner par un vigoureux appui à donner à notre commerce d’exportation. Il s’agit 
donc d’examiner si nous pouvons livrer à la Roumanie un nombre appréciable de 
locomotives dont nous avons de trop dans un délai rapproché, et si nous pouvons 
lui faire, en vue de l’intérêt que nous en retirions, des facilités de paiement; j ’en
tends par là qu’il faudrait pouvoir consentir à porter ce crédit éventuel de 30 mil
lions à un chiffre supérieur, tout en exigeant en échange des marchandises rou
maines pour un chiffre analogue.

En ce qui concerne l’envoi de notre matériel pour effectuer le transport des 
céréales que nous achèterons à la Roumanie, j ’estime qu’en l’état actuel des 
moyens de transports dans ce pays-ci, c’est une condition sine qua non de la réus
site de cette opération, si vous voulez obtenir la livraison de blé dans un délai 
donné. Vous pourrez peut-être demander au Gouvernement roumain qu’il 
prenne l’engagement de vous acheter les 10 ou 12 locomotives que vous enver
riez dans ce but, lorsqu’elles auraient terminé le transport de nos céréales. Vous 
ne courriez pas ainsi le risque qu’elles vous soient renvoyées dans un état trop 
détérioré et vous auriez ainsi, outre l’assurance de pouvoir faire transporter nos 
céréales, la vente assurée de votre matériel.

J ’insiste tout particulièrement, si la chose est réalisable, sur l’importance du 
service que vous rendriez à la Roumanie en lui vendant actuellement du matériel 
de chemin de fer. Il y a, je le répète, un intérêt capital pour nous en vue de l’ave
nir, à prendre pied ici dès maintenant, à ne pas nous laisser distancer et à ce que 
l’on puisse dire plus tard que la Suisse est venue en aide à la Roumanie dans la 
mesure de ses moyens au plus fort de sa crise de transport.
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E 6001 (A) 1 -3

Le Directeur de la Banque Nationale Suisse, R. de Haller, 
au Chef du Département des Finances et des Douanes, G. Motta

L Berne, 8 septembre 1919

Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 2 septem
bre1 nous donnant connaissance du décret de mainmise par le Gouvernement 
austro-allemand sur tous les titres et valeurs étrangers déposés en Autriche-alle- 
mande, qu’ils appartiennent indistinctement à des sujets austro-allemands, à des 
neutres et même à des neutres n’habitant pas l’Autriche-allemande.

Vous nous demandez notre opinion sur les mesures éventuelles à prendre, et

1. Non retrouvée; il s ’agit sans doute d ’une simple transmission de la lettre, au contenu analogue, 
du Département politique, mais datée du 29 août, cf. E 6001 ( A ) /1—3.
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particulièrement sur l’idée émise par notre Ministre à Vienne2 d’user de repré
sailles en Suisse en ce qui concerne les valeurs déposées en Suisse par des sujets 
autrichiens allemands.

Notre Direction générale s’est occupée de cette question et estime comme 
vous que des représailles sont une épée à deux tranchants qu’il faut éviter autant 
que faire se peut. Du reste, avant de prendre une mesure de ce genre, il faudrait 
être renseigné d’une part sur le montant des valeurs appartenant à des Suisses 
domiciliés hors de l’Autriche, et d’autre part connaître l’importance des valeurs 
déposées en Suisse. Seulement alors l’on pourrait juger d’une compensation pos
sible entre ces deux montants; mais pour une pareille enquête il faudrait obliger 
les banques suisses à rompre le secret professionnel, ce qui ne peut pas se faire 
sans une modification des lois actuelles et ce qui aurait comme conséquence pres
que certaine un retrait de tous les fonds appartenant à des étrangers. Les consé
quences d’une mesure pareille seraient donc très dangereuses pour le crédit de 
nos banques en général et la situation financière de la Suisse.

Nous pensons donc qu’il n’y a pas d’autre moyen que de chercher à amener le 
Gouvernement autrichien à modifier sa décision dans ce sens que les valeurs pos
sédées par des Suisses non domiciliés en Autriche soient exclues de cette mesure. 
Notre Ministre à Vienne ne pourrait-il pas faire discrètement état des démarches 
qui ont été faites à Paris pour sauvegarder nos intérêts en Autriche-allemande, 
démarches qui en même temps étaient en faveur des intérêts des banques autri
chiennes.

Nous ne voyons en tout cas aucun autre moyen que par les conversations 
diplomatiques.

2. Dans sa lettre secrète au Conseiller fédéral Calonder du 23 août, le Ministre Bourcart disait: 
/.../D ie  Gesandtschaft hat verschiedene Male gegen eine solche Massnahme protestiert. Sie ist 
aber bis heute ohne irgendwelche Rückantwort seitens der deutschösterreichischen Behörden 
geblieben. In Anbetracht dessen, dass die Lage für die Schweizer nun äusserst schwierig wird, da 
geradezu eine teilweise Konfiskation des Vermögens stattfindet, ist es dringend wünschenswert, 
Repressalien zu ergreifen.

Ich bitte deshalb um umgehende Mitteilung, was für Massnahmen die Regierung zu treffen 
gedenkt und in welcher Weise ich hier vorzugehen habe. (E 2200 Wien 10/3).
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E 2200 Rom 9 /2

Le Chef de la Division pour la Représentation des Intérêts étrangers 
et pour VInternement, P. Dinichert, 

au Chargé d ’Affaires de Suisse à Rome, H. von Segesser 
L Bern, 8. September 1919

Die in Ihrem vertraulichen Schreiben an die Abteilung für Auswärtiges vom 
22. vorigen Monats1 enthaltenen Ausführungen haben wir mit Herrn Minister

1. Cf. n° 51.
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